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Armee xx

La professionnalisation dans FaArmee XXI
La planification de l'armee XXI evolue dans le cadre que lui fixent la Constitution federale d'une part et

le Rapport du Conseil federal d l'Assemblee federale sur la politique de securite de la Suisse (RAPOL-

SEC 2000) d'autre part. Ces deux documents fönt explicitement mention du principe de milice, auquel

ils accordent encore toute sa raison d'etre. Ainsi, selon l'article 58 de la Constitution, «la Suisse a une

armee. Celle-ci est organisee essentiellement selon le principe de l'armee de milice»; au chiffre 6.2.2

du RAPOLSEC, on peut lire que «l'armee, qui est organisee selon le principe de la milice, renforce la

cohesion nationale et sociale».

¦ Div Urban Siegenthaler'

Des rumeurs
incessantes sur
le pretendu
«avenement
de l'armee
professionnelle »

L'armee XXI ne sera pas une
armee professionnelle, mais une
armee de milice aussi efficace
qu'une armee professionnelle!
Ces exigences d'efficacite ne

pourront etre satisfaites que par
une instruction de haute qualite
dont devront beneficier les
cadres de milice et les soldats,
dans les ecoles de recrues et les

cours de repetition. Pour cela,
il est necessaire de prolonger la

periode de formation de base

(ecole de recrues) et, du moins

pour le gros de l'armee, de re-
introduire le rythme annuel des

cours de repetition. Au total, la
duree des obligations militaires
restera quasiment inchangee.

Afin d'augmenter la qualite
de l'instruction et de lui confe-
rer un caractere plus
professionnel, l'armee XXI recourra
autant que possible, pour la

formation de base, aux competences

de cadres professionnels
et de militaires contractuels,
soit des officiers, sous-officiers
et soldats de milice ä disposition

de l'armee pour une periode

determinee (entre douze
mois et plusieurs annees), sur
la base d'un contrat d'engagement.

Ce Systeme doit permettre,
durant la periode d'instruction
en formation de l'ecole de

recrues, aux cadres de milice de

tous les niveaux (groupe,
section, compagnie, bataillon) de

se consacrer davantage ä la
conduite de la formation dont ils
ont la responsabilite et
d'acquerir ainsi une experience
sensiblement plus vaste du
commandement. En outre, par
le recours croissant aux cadres
professionnels et contractuels,
on entend diminuer la charge
qui pese sur les cadres de milice,

entre les periodes de service.

Cet objeetif est d'une
importance essentielle ä notre
sens, si nous voulons que l'armee

puisse continuer ä recruter
ses cadres parmi les meilleurs.
II est evident que les cadres de

milice, qui sont disposes ä

assumer des fonctions impliquant
de lourdes responsabilites, de¬

vront accepter, comme c'est le

cas actuellement, un investissement

personnel plus important.
II s'agit de maintenir l'echange
de savoir-faire entre les cadres

appartenant au monde civil et ä

l'armee.

Parmi les missions que lui

attribue le RAPOLSEC 2000.

l'armee doit etre en mesure de

s'engager simultanement dans

plusieurs Operations subsidiaires

de longue duree, dans le
cadre de la prevention et de la

maitrise des dangers existentiels.

Pour repondre ä cette
exigence, eile doit offrir une plus

grande disponibilite, objeetif

que l'on entend atteindre en re-

courant avant tout ä des
militaires en service long et ä des

militaires contractuels. Les
militaires en service long ne cons-

titueront qu'une petite partie
des conscrits; ce seront des

miliciens qui aecompliront leur

service obligatoire d'une traite.

Le personnel
de metier
dans l'armee XXI

L'elargissement des missions

et des domaines d'engagement
confies ä l'armee a pour corol-

' Sous-chefd'etat-major « Planification » et chef du projet Armee XXI.
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Armee xx

laire l'accroissement des
besoins en personnel militaire
professionnel. Les besoins en

competences nouvelles se

feront notamment sentir dans les

etats-majors d'engagement et
dans les troupes d'intervention.
Le president de la Confederation,

M. Adolf Ogi, a etabli que
l'effectif des militaires
professionnels devrait passer du chiffre

actuel de 3600 ä 5000 ou
10000 au maximum.

Cela devrait permettre
d'aecroitre, tant la professionnalisation

de l'instruction que la
disponibilite de l'annee pour
certaines täches precises.
L'elargissement de la composante
professionnelle d'une armee
implique necessairement une
augmentation des coüts
d'exploitation, en l'occurrence par
l'effet sur la masse salariale.
Ainsi, en maintenant un effectif

de professionnels relativement

faible, on evite que les
coüts d'exploitation de l'armee
XXI n'augmentent de fa?on
demesuree et au detriment des
investissements.

Actuellement, les professionnels
de l'armee se repartissent

dans les categories suivantes:
700 officiers de carriere, 1100

sous-officiers de carriere, 150
enseignants specialises, 1600
membres du Corps des gardes-
fortifications (CGF) et 150
hommes de l'escadre de
surveillance. Les officiers et sous-

officiers de carriere, appuyes
par les enseignants specialises,
sont principalement charges de

finstruction de base. Le Corps
des gardes-fortifications affecte
environ un tiers de ses effectifs
ä des missions de surveillance,
un second tiers ä l'appui ä

l'instruction dans l'armee, le
dernier tiers exploitant les
infrastructures.

Dans le Systeme de l'armee
XXI, les fonctions professionnelles

envisagees sont les
suivantes :

¦ Les militaires de metier,
officiers (env. 1000) et sous-officiers

(env. 1500), engages ä

plein temps aux termes d'un
contrat de duree indeterminee.
Leur activite s'exerce principalement

dans les domaines de la
conduite, de l'engagement et
de l'instruction. Les membres
de l'escadre de surveillance et
du CGF fönt egalement partie
des militaires de metier.

¦ Les militaires contractuels

(env. 1500): il s'agit
d'officiers, de sous-officiers et de

soldats engages ä plein temps,
mais aux termes d'un contrat
d'une duree limitee ä quelques
annees. II est prevu de les af-
fecter avant tout ä des täches

d'instruction, mais egalement ä

des missions subsidiaires de

prevention et de maitrise des

dangers existentiels ou ä des

missions ä l'etranger.

¦ Les enseignants specialises

(env. 150): il s'agit
d'instructeurs civils charges de

dispenser un enseignement aux
militaires dans divers domaines
specialises.

¦ Le personnel d'adminis-
tration et d'exploitation: il
s'agit de personnel civil,
generalement engage pour une
periode indeterminee, charge de

l'exploitation des installations
militaires, sans participation
aux täches de conduite et
d'education militaires.

En resume

Oui ä une armee de milice
plus professionnelle, non ä une
armee de metier! Par la possibilite

qui lui sera ainsi Offerte
de se mettre ä disposition de

l'armee pour une periode
determinee, le militaire de milice
pourra encore mieux faire
valoir son influence qu'aujour-
d'hui. L'augmentation des
effectifs des cadres de metier
doit permettre de dispenser aux
cadres et aux soldats de milice
une instruction de base plus
efficace et plus professionnelle.
L'armee y gagnera en credibilite

et le principe de milice se

verra renforce. L'armee XXI
cree ainsi les conditions necessaires

au maintien de la credibilite

de l'armee de milice.
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